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Assurance qualité dans les établissements hospitaliers: 
du service de coordination à la société 
Sous la pression croissante des coûts, la garantie de la qualité des prestations 
médicales dans les hôpitaux, les cliniques et les institutions de soins de longue durée 
doit faire l’objet d’une meilleure surveillance dans l’intérêt du patient. La loi sur 
l’assurance-maladie suisse exige la garantie et la promotion de la qualité des 
prestations hospitalières. La nouvelle société sur l’assurance qualité franchit une 
première étape vers des évaluations nationales des résultats. 
La société nouvellement fondée sur l’assurance qualité a pour but de garantir la qualité des 
prestations médicales par des évaluations coordonnées des résultats au plan national. Dans 
un premier temps, ces évaluations des résultats auront lieu dans les domaines de la 
somatique aigue (médecine aigue), de la rééducation et de la psychiatrie. 

En juillet 2000, les deux associations nationales des hôpitaux et des assureurs-maladie, H+ 
et santésuisse, ont fondé ensemble un service de coordination (CIQ) pour coordonner la 
garantie de la qualité dans les hôpitaux conformément aux exigences de la LAMal. Ce 
Service national de coordination et d’information pour la promotion de la qualité (CIQ) a 
apporté sonssoutien aux hôpitaux dans le contrôle et l’amélioration de leur qualité. Il servait 
en outre de bureau d’information pour les hôpitaux et les principaux partenaires du système 
de santé. 

La fondation de la nouvelle société procure désormais les capacités nécessaires pour 
renforcer les travaux entamés ou réalisés jusqu’ici en matière d’assurance qualité dans les 
hôpitaux. La société intègre les partenaires du système de santé et les cantons à son travail. 

Organes responsables et observateurs 
Les organes responsables de la nouvelle société sont les associations nationales des 
hôpitaux H+ et des assureurs-maladie santésuisse, les assureurs-accidents, l’Assurance 
militaire AM et l’Assurance-Invalidité AI. Siègeront dans les organes de la société à titre 
d’observateurs l’Office fédéral de la santé (OFS) et la Conférence suisse des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé (CDS). 

Le président de la nouvelle société dont le siège se situe à Berne est Bernhard Wegmüller, 
directeur de l’association nationale des hôpitaux H+. La direction opérationnelle sera confiée 
à l’ancienne directrice du Service de coordination, Petra Busch. 
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